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La liste actualisée des espèces déterminantes de flore vasculaire de la zone méditerranéenne, conçue selon la 
méthodologie proposée par le MNHN contient 474 taxons déterminants (dont quelques taxons de rang supra 
spécifique) correspondant à une liste de 476 taxons selon le référentiel taxonomique national en vigueur 
(TAXREF v12.0). Parmi ces taxons, 29 taxons sont considérés comme des espèces confidentielles, dont la 
présence dans une ZNIEFF donnée ne devra pas être divulguée. Avec ses 476 taxons, la nouvelle liste 
propose donc une nette augmentation du nombre d’espèces par rapport aux anciennes listes (350 
taxons déterminants ou déterminants avec critères). 

 
Cette nouvelle liste permet de justifier par des données espèces déterminantes flore 231 ZNIEFF (contre 

214 selon l’ancienne liste des espèces déterminantes). Parmi les 75 ZNIEFF non justifiées actuellement 
par des données d’espèces déterminantes flore, 57 ne possédaient pas également de données d’espèces 
déterminantes (ou déterminantes avec critères) selon les anciennes listes. De plus, parmi ces 75 ZNIEFF, 
69 ZNIEFF sont justifiées a priori par des données d’espèces déterminantes faune, ce sont donc 
seulement 6 ZNIEFF qui sont orphelines de données déterminantes flore ou faune.  

 
En revanche, cette nouvelle liste d’espèces déterminantes pourra être à l’origine de la création de nouvelles 

ZNIEFF de type I ou extensions de ZNIEFF de type I. Dès à présent, une proposition de 68 nouvelles 
ZNIEFF de type I ou extensions de ZNIEFF de type I a été faite mais devra être complétée et affinée. 

 
Concernant les ZNIEFF de type II, toutes possèdent des données d’espèces déterminantes selon la liste 

actuelle des espèces déterminantes.  
 
L’élaboration de cette liste actualisée des espèces déterminantes met également en exergue le travail 

d’actualisation à réaliser sur la base ZNIEFF par des inventaires, ce sont en effet 105 ZNIEFF qui 
pourraient bénéficier d’actualisation de connaissances sur la flore déterminante dont 29 sont 
prioritaires à court terme. 
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